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e) si la reconnaissance et l'execution de ia 
decisionne sont pas oontraire3 aux principes fondamentaux 
des lois et de l’ordre public de la Partie contractante sur 
le territoire de laquelle la decision doit §tre recormue 

lou execut^e.

ARTICLE 31.- RECONNAISSANCE DB DECISION RELATIVES A 
L'ETAT-CIVIL DES CITOYENS -

1. - Les decisions judiciaires de l’une des Parties 
contractantes sur l'un des deux Etats l^tat-civil de ses 
propres citoyens, seront reconnuessans procedure ulterieure 
sur le territoire de 1'autre Partie contraetante.

2. - Les dёcisions judiciaires de l'une de* Parties 
contractantes sur l'dtat-civil des citoyens de l'autre Partie 
contractante seront reconnues sur le territoire de cette autre 
partie dans les conditions ргёѵиеа par 1*article 30 du ргёэепі 
Ггаііё.

' %

3«- Par dёcisions d^tat-civil аи sens de cet arti
cle, on entend : *

les divorces et les dёcisionз sur la lёgitimitё ou l'illegi- 
іітііё d'un mariage, les йёсі8іопз у Ііёеэ concemant le 
droit d^ducation des enfants; ainsi que les dёcisions ѵёгі- 
fiant les liens de рагепіё d'une personne.

ARTICLE 32.- RECONNAISSANCE ET EXECUTION DE DOCiMENTS 
EN i'lATIERE DE PENSIONS ALI.'iENTAIRBS -

Les documents qui portent sur une obligation ali- 
mentaire et qui ont ёtё 4ё1іѵтёз par les organismes сотрёіепіз 
de tutelle sur le territoire de l'une des Parties contractan
tes, seront reconnus et ехёсиЬёз sur le territoire de l'autre 
Partie dans les conditions ІГіхёез par l'article 30 du p^sent 
Тгаііё, dans la mesure ой les dispositions de cet article sont 
applicables ä des documents en matiere de pension alimentaire.


